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Modificati
La premiére étape de la premiere modification du PLU en vigueur est désormais engageée.

Il s'agit de la mise a disposition du public du dossier de concertation. Ce dossier est
disponible en Mairie aux heures d'ouverture habituelles du secrétariat.



DU DOSSIER DE CONCERTATION EN MAIRIE

MISE A DISPOSITION AU PUBLIC
AUX JOURS ET HEURES HABITUELS D'OUVERTURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE

Modification n°1
du Plan Local d’ Urbanisme
de MERENVIELLE

Y
a N NEe e
N e o b =
Prejmestion PG5

Sapiarmbos 302 - Dvstion arsinegarsnt te e - s Grawd Ol Teokoessin

DOSSIER DE CONCERTATION



